
Particulier, vous vendez votre mai-
son et cherchez une solution d’at-
tente avant de rejoindre un nou-
veau logement. Étudiant, vous
ne voulez pas payer les mois d’été
entre deux années universitaires.
Restaurateur, vous ne savez pas où

stocker votre matériel de terrasses
durant l’hiver. Entrepreneur, vous
n’avez plus la place suffisante pour
mettre au chaud vos archives.
Ce qui suit peut vous intéresser. Il
y a en effet mille et une raisons
pour recourir à la solution du self-
stockage. Un concept né aux États-
Unis et qui a commencé sa percée
dans les grandes villes, comme
Paris, où les logements sont généra-
lement petits (et donc les capacités
de stockage réduites) au début des
années 2000. Depuis quelques
années, le maillage se poursuit
dans les villes moyennes. Dans la
couronne brestoise, ils sont désor-
mais trois acteurs sur le marché,
depuis l’implantation, courant
août, de la société Locabox dans la
ZI de Kergaradec, à Gouesnou.

Plus de sécurité
et de souplesse
Mais quelle différence avec le
garde-meubles ou la cave clas-
sique ? À la base, le principe est le
même. Il s’agit de proposer des
espaces de stockage à la location.
Mais la comparaison s’arrête là.
« Chez nous, il n’y a pas de bail.
Nos boxes sont disponibles sept
jours sur sept, sans engagement, et
accessibles 24 heures sur 24, grâce
à un code d’accès personnalisé. En
plus, notre bâtiment est doté d’un

système de vidéo-surveillance
24 heures sur 24, et de capteurs de
détection incendie et intrusion… »,
expose Christophe Lannuzel, direc-
teur de l’entrepôt Locabox.
La société a investi 2,5 M¤ dans ce
bâtiment de 4.000 m² au sol et qui
compte 550 boxes au total, allant
de 1 à 100 m². Christophe Lannuzel
accueille les nouveaux clients, du
lundi au samedi. « Cet échange phy-
sique est important. C’est là où l’on
définit précisément les besoins du
client », poursuit Christophe Lannu-
zel.
Lors de cette entrevue, le loueur
s’engage par écrit à ne pas stocker
de produits inflammables ou illi-
cites. La durée minimale de loca-
tion est fixée à un mois et est modu-
lable à tout moment, en fonction
des besoins.
Pour la location, compter 25 ¤
le m² pour un mois, 175 ¤ pour
10 m², hors assurance. Un prix
certes plus élevé qu’un garde-
meubles classique mais avec l’assu-
rance que ses biens sont sécurisés
et accessibles à tout moment.
Après Valenciennes, Troyes ou
Caen, Brest devient ainsi la dixième
implantation de cette société créée
en 2007 et qui a ciblé les villes
moyennes. Mais Locabox n’est pas
le premier à s’implanter dans la cou-
ronne brestoise.

Un concept bien
dans l’air du temps
La franchise « Stockez-vous
mêmes », dans la zone artisanale
de Lavallot, à Guipavas, l’a devancé
de six ans. La gérante du site, Marie
Yème, avoue être restée discrète
sur son activité, mais le bouche à
oreille fonctionne bien. « Brest est
une ville humide. Chez nous, ils
sont sûrs de trouver un lieu de sto-
ckage sain », dit celle qui a même
doublé sa superficie il y a deux ans,
en passant de 150 à 300 boxes.
Marie Yème, qui affiche un taux de
remplissage de 70 %, avec des tarifs
légèrement plus bas que Locabox,
ne voit pas d’un mauvais œil l’arri-
vée d’un concurrent. « Au
contraire, c’est bien, cela va contri-
buer à faire connaître le concept ».
Un avis partagé par le vrai pionnier
du self-stockage dans la région. Et,
oh surprise, ce n’était pas une
enseigne dédiée, mais un déména-
geur à l’ancienne, Paul Jézéquel,
qui avait senti le vent tourner dès
2005. « En toute chose, la concur-
rence a du bon. Aujourd’hui, le self-
stockage reste très méconnu, mais
correspond à la demande des gens
qui veulent toujours plus de sécuri-
té et de la liberté en même
temps ». Dans l’ère du temps, le
self-stockage a sans doute de beaux
jours devant lui.

Marie Yème est la gérante de l'entrepôt « Stockez vous-mêmes » qui propose 300 boxes de 2 à 20 m², à Guipavas.
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Vous manquez de place
pour entreposer vos
meubles ? Vous rechignez
à laisser vos biens dans le
conteneur d’un
garde-meuble
peu accessible ?
Une solution alternative
existe : le self-stockage.
Devenu incontournable à
Paris, ce nouveau concept
reste méconnu à Brest, où
trois acteurs se disputent
désormais le marché.

La FrenchTech sera une nouvelle
fois à l’honneur, du 6 au 9 janvier,
au CES de Las Vegas. Vingt-deux
jeunes pousses viennent d’être
sélectionnées par Business France
pour exposer sur le French Tech Pavi-
lion. Parmi elles, figure le bébé de
la Brestoise Christel Le Coq : B Sen-
sory et son projet de sex-toy connec-
té aux lectures érotiques, aujour-
d’hui disponible en précommande.

Start-up. B Sensory
parmi la crème française
à Las Vegas

Vendredi, Amzair, créée en 1998 et
reprise en 2012, fête les trois ans de
sa renaissance, avec une visite d’en-
treprise suivie de deux tables rondes
consacrées à l’impact énergétique
du bâtiment et l’emploi industriel en
Bretagne. Glen Desmousseaux, PD-G
du fabricant de pompes à chaleur pla-
bennecois, présente l’événement.

> Pourquoi cet événement ?
La reprise de l’entreprise a été très
tendue. Aujourd’hui, ça y est, on est
dans le vert, on recrute du monde,
on vient de passer de 13 à 24 sala-
riés… On voulait parler de tout ça,
partir de notre expérience pour en
parler avec le plus grand nombre pos-
sible d’acteurs publics et privés.
L’idée est de parler d’économie
locale : aujourd’hui, on réussit à pro-
duire, de notre bout de Bretagne,
mais ça n’a pas été une simple
affaire : pour des questions de coûts

de logistique, de problématiques de
concurrence qui fait importer du
matériel asiatique, etc. Mais notre
but, c’est de montrer que c’est fai-
sable et ne pas entrer dans la sinis-
trose.

> Ces tables rondes peuvent-
elles permettre de dégager des
mesures en faveur de l’indus-
trie en Bretagne ?
On ne veut pas transformer l’événe-
ment en bureau des pleureuses.
Mais c’est vrai qu’il faut peut-être un
meilleur soutien à l’emploi industriel
pour que les PME puissent démarrer
leur activité. Nous, on a mis trois ans
à arrêter de perdre de l’argent pour
en gagner. Il y a peut-être une
démarche à initier, pour aider les
cinq premières années d’une boîte.
Mais notre message, c’est bien qu’il
ne faut rien lâcher et que ça finit par
payer !

Amzair. « À nouveau dans le vert »
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Née en 2009 à Plouzané, l’entre-
prise Biotissus ambitionne de créer
le premier atelier de confection de
produits finis certifiés bio (label
Gots) de France. « Notre atelier de
confection permettra à nos clients
de réaliser des prototypes, des
petites ou des moyennes séries, des
collections complètes », indique
Stéphanie Abgrall, la gérante.
Le projet comporte également un
volet d’insertion et de formation
professionnelles. L’atelier devrait
ouvrir ses portes le mois prochain.
En attendant, reste à acquérir les
machines nécessaires. Pour cela,
l’entreprise fait appel au finance-
ment participatif, pour 50 % du bud-
get (3.500 ¤). La souscription est en
ligne sur le site kisskissbankbank.

Le projet. Biotissus veut
son atelier de confection

Le tribunal de commerce de Brest a
prononcé, lors de son audience de
mardi, l’ouverture d’une procédure
de liquidation judiciaire à l’en-
contre de la société Les Bâtisseurs
de l’Ouest, à Gouesnou. L’entre-
prise de travaux de maçonnerie
générale et gros œuvre de bâti-
ment, créée en 2005, employait
24 salariés.
Les autres liquidations : Pesket Kri
Deus Brest (restauration rapide,
quatre salariés) à Guipavas, Chez
Sarah (boulangerie) à Brest, Antivol
Diffusion (commerce de gros, un
salarié) à Gouesnou, et Vicedo (tra-
vaux de couverture, trois salariés) à
Plougastel-Daoulas.

Bâtiment.
Les bâtisseurs de l’Ouest
en liquidation judiciaire

Le taux d’opinions
favorables de la part
des sites et entreprises
du tourisme finistérien
pour le mois de septembre.

83 %

Self-stockage. Un fauteuil pour trois

Glen Desmousseaux, p-dg d’Amzair.
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